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Rouen, le 25 avril 2023

Monsieur le Président,

à l’heure de notre opposition totale à l’injuste réforme des retraites, à la suspension
de  notre  participation  aux  instances  du  dialogue  social,  nous  faisons  le  choix
responsable de siéger pour des sujets impactant les agents de notre département.

Pour les élus F.O.-DGFiP 76 la réforme doit être retirée par le gouvernement. Face à
ce déni de démocratie, nous continuons la lutte jusqu’au retrait.

Vous nous présentez  la  mise  en place du Pôle  National  de  Contrôle  à  Distance
(PNCD) de Dieppe en indiquant que le but est la relocalisation des services pour
rééquilibrer  l’implantation  des  services  de  la  DGFIP,  alors  que  dans  le  CSAL
précédent vous nous présentiez la destruction du réseau en Seine-Maritime via le
NRP : chercher l’erreur.

Par  ailleurs,  la  création  de  ce  pôle  vous  a  permis  de  supprimer  30  emplois
supplémentaires sur les effectifs antérieurs du département.

Ce PNCD permettra de supprimer d’autres services, d’autres emplois, tant dans notre
département que dans d’autres. Les élus F.O.-DGFiP 76 ne sont pas dupes quant au
devenir des Pôles Contrôle Expertise.

Sur la gestion conjointe du SPF-E, nous sommes satisfaits là encore que vous ayez
pris  en  compte  nos  vieilles  revendications,  à  savoir  la  nécessité  d’affecter  du
personnel, l’organisationnel n’étant nullement en cause. Vous avez détaché un cadre
supérieur de la direction là encore en renfort sur la mission. Ce qui tend à prouver
l’utilité d’un cadre sur place. 

Le  chef  de  service  actuel  a  fait  preuve  de  courage  managérial  dans  la  gestion
quotidienne  de  l’équipe  et  l’aide  extérieure  a  permis  de  revenir  à  une  situation
normale. Il en est vivement remercié en devant renoncer à son poste.

Dans le cadre d’un dialogue social normal, nous sommes surpris que la primeur de
l’information n’ait pas été réservée au présent CSAL. 

Les élus F.O.-DGFiP 76 s’interrogent sur la pertinence d’une gestion conjointe.

Concernant les autres points, nous interviendrons au fur et à mesure de la séance.

Pour recevoir nos newletters en direct, vous pouvez vous abonnez :

«  L’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible » (Saint Exupéry)
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